
Santé et maintien 
en emploi

Le webinaire va commencer dans quelques instants !

Lucie DERCHEZ, responsable du pôle handicap, ACTION SANTE TRAVAIL
Dr Jackie JOOSSEN, médecin du travail, ACTION SANTE TRAVAIL

Kathleen FAURE, responsable département maintien, CAP EMPLOI Pas de Calais Centre

24 septembre 2020



La Prévention en Actions

Aujourd’hui, les services de santé au travail interentreprises organisent partout en France 

les Rencontres santé-travail « La Prévention en Actions ». 

Cette année, nous abordons la thématique du maintien en emploi, un enjeu majeur dans le monde 

du travail d’aujourd’hui. 



Programme

 Présentation du pôle handicap et des missions des référents handicap et travail de l’AST

 La RQTH (Reconnaissance de la Qualité de Travailleur handicapé) : qui, pourquoi, 
comment ?
 Rappel sur les visites médicales occasionnelles

 Le médecin du travail, son rôle de conseiller de l’employeur

 Les préconisations d’aménagement du poste de travail : un dialogue ouvert entre 
médecin du travail, salarié et employeur
 Présentation du Cap Emploi département maintien

 Exemples de parcours de maintien dans l’emploi et témoignages

 Temps d’échanges : Questions Réponses
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Présentation du Pôle handicap de 

l’AST



Présentation du pôle handicap de l’AST

 La mise en œuvre du maintien dans l’emploi fait partie des missions du service 
de santé au travail.

 Au cœur des préoccupations des politiques publiques.

 Depuis 2011, le maintien dans l’emploi est explicitement inscrit dans les missions 
du médecin du travail.

 Le médecin du travail et son équipe facilite l’accès et le maintien dans 
l’emploi de toutes les personnes présentant une situation de handicap.

 Création du pôle handicap en 2009 : Savoir-faire et savoir-être spécialisés.



Le référent Handicap et Travail de l’AST

 Aide le médecin du travail dans 
l’accompagnement du salarié en difficulté 
dès lors que son poste de travail n’est plus 
en adéquation avec son état de santé.

 Accompagne le salarié :

o Dans la dédramatisation de la situation 
du handicap et dans sa confrontation à 
la réalité lors d’entretiens individuels (à 
la demande du médecin du travail).

o À définir un projet professionnel dans et 
/ ou hors entreprise.

Définir un 
projet 

professionnel

Accompagne 
le salarié

Dédramatisation 
de la situation 
du handicap 



Le référent Handicap et Travail de l’AST

 Le référent handicap apporte une aide globale au salarié dans le cadre 
du maintien dans l’emploi.

 Il assure le suivi des dossiers et échange avec le médecin du Travail sur les 
situations des salariés.

 Il sert de relais entre les divers intervenants du maintien dans l’emploi, les 
salariés et les médecins (Cap Emploi, Service social et Service médical CARSAT, 
MDPH, FASTT, Pole Emploi, Transition Pro, Tingari (Groupement Evolution), 
UEROS, Centres de Réadaptation Professionnelle (Centres de Préorientation), 
Centre de Réadaptation Fonctionnelle « Les Hautois », etc…).

 Il a un rôle complémentaire et facilitateur.
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La RQTH, qui, pourquoi, 

comment?



Définition du travailleur handicapé

 Être travailleur en situation de handicap ne signifie pas toujours « être en 
fauteuil roulant », « avoir un handicap mental » ou « être non voyant » !

 Votre salarié peut être asthmatique, cardiaque, diabétique, lombalgique, 
allergique, sourd(e), mal voyant(e), a des séquelles d’un accident de circulation, 
professionnel ou domestique…

 80% des handicaps surviennent à l’âge adulte ! 



Définition du travailleur handicapé

 « Toute personne dont les possibilités d’obtenir ou de conserver un emploi sont 
effectivement réduites par suite de l’altération d’une ou plusieurs fonctions 
physique, sensorielle, mentale ou psychique »

(Art L.5213.1 du Code du Travail)



L’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 

En plus des personnes reconnues « travailleurs handicapées » par la MDPH, sont 
aussi concernés :

 Les bénéficiaires d’une rente d’invalidité de l’Assurance Maladie
 Les victimes d’AT-MP (Accident de Travail et Maladie Professionnelle) ayant 

entraîné une incapacité permanente supérieure ou égale à 10% et titulaires 
d’une rente de la Sécurité Sociale

 Les titulaires de l’AAH (Allocation Adulte Handicapé)
 Les titulaires de la carte mobilité inclusion mention invalidité délivrée par la 

MDPH
 Les titulaires d’une pension d’invalidité de guerre (mutilés de guerre), les 

pensionnés de guerre et assimilés.



La RQTH

 Qui ?
Pour tous les salariés dont les possibilités de conserver ou d’obtenir un 

emploi sont réduites du fait d’un problème de santé

 Quand ?
Le plus tôt possible, afin d’anticiper et faciliter le maintien dans l’emploi

 Comment ?
Le médecin du travail peut aider votre salarié dans cette démarche, y 

compris pendant son arrêt de travail, dans le cadre de la visite de pré reprise.



La RQTH

 Pourquoi ?

La reconnaissance du handicap est un outil qui permet d’anticiper le 
maintien et / ou le retour à l’emploi ou une éventuelle reconversion 
professionnelle.

Elle permet :
- la mobilisation d’un accompagnement par des structures 

spécialisées tels que les Cap Emploi pour l’insertion et le maintien dans 
l’emploi

- la mobilisation d’aides spécifiques dans le cadre du maintien 
dans l’emploi auprès de l’Agefiph, du FIPHFP, de la MDPH : cofinancement pour les 
adaptations de poste, les aides techniques, les évaluations de compétences type 
bilan de compétences, les formations …
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Rappel sur les visites médicales 

occasionnelles



Les visites médicales occasionnelles

 La visite à la demande (du salarié, de 
l’employeur ou du médecin du travail).

 La visite de pré reprise.

 La visite de reprise.

L’orientation vers le médecin
du travail est possible à tout
moment.

Toutes les visites médicales sont incluses dans la cotisation forfaitaire payée 
par l’employeur.



La visite de pré-reprise

 Quand ?
Pendant l’arrêt de travail.
Quelle que soit la durée de l’arrêt de travail.

 Qui peut la demander ?
Le médecin traitant.
Le médecin conseil.
Le salarié.

 Plusieurs visites de pré reprise possibles.

 Cette visite est également incluse dans la cotisation forfaitaire payée par 
l’employeur.



La visite de pré-reprise

 Pourquoi ?
Pour permettre au médecin du travail  :

- D’évaluer la difficulté à la reprise au poste de travail du salarié en fonction de la 
pathologie et/ou des séquelles possibles.

- D’orienter si besoin le salarié vers son médecin traitant pour l’informer de la 
situation médico-professionnelle et éventuellement adapter la prise en charge

- D’échanger avec le salarié sur :
Les craintes du salarié ou sa motivation à reprendre son poste.
Les contraintes de travail.
Les solutions possibles, les étapes.
Les mesures nécessaires (ex : la RQTH).
La formation et les compétences du salarié.
Les motivations pour une réorientation professionnelle.

-



La visite de pré-reprise

 Pourquoi ?
Pour permettre au médecin du travail  :

- De se rendre en entreprise ou de contacter l’employeur : 

Pour étudier le poste et les conditions de travail.
Pour mettre en débat :

- Les solutions d’aménagement ou d’adaptation du poste de 
travail.

- La nécessaire réorganisation des activités, des horaires.
- Les possibilités de reclassement.
- Les solutions possibles (ex : mesures Agefiph).

Le médecin du travail est tenu au secret médical et ne transmet pas
d’informations médicales à l’employeur.



La visite de reprise

 Quand ?
Après un arrêt de travail d’au moins 30 jours dans le cadre de la 

maladie ou d’accident du travail.
Après un arrêt de travail pour cause de maladie professionnelle quelle 

que soit la durée de l’arrêt.
Après un congé maternité.

 Qui peut la demander ?
L’employeur.



La visite de reprise

Objet de la visite de reprise :

 Vérifier la compatibilité du poste avec l’état de santé du salarié.
 Et le cas échéant :

Examiner les propositions de l’employeur suite aux préconisations faites lors 
de la visite de pré reprise.
Préconiser l’aménagement / adaptation du poste.
Préconiser un reclassement du salarié à un autre poste ou une formation en 
vue d’une réorientation professionnelle.
Émettre un avis d’inaptitude éventuellement.

2ème visite possible 15 jours maximum après la visite de reprise si 
risque d’inaptitude médicale = délai très court pour envisager des 

solutions de maintien dans l’emploi.
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Le médecin du travail, son rôle de 

conseiller de l’employeur



Le médecin du travail

 Le médecin du travail est un docteur en médecine, spécialiste qualifié en 
médecine du travail, ayant suivi 2 ou 4 ans de spécialisation après son doctorat 
(CES ou DES).

 Exclusivement préventif, il intervient auprès des Entreprises afin d’éviter toute 
altération de la santé physique et mentale du salarié du fait de son travail.

 Afin d’exercer ses missions, le médecin du travail conduit des actions :

 Soit en cabinet médical, assisté d’une infirmière et/ou d’une secrétaire 
médicale ; il réalise des examens médico-professionnels

 Soit en milieu de travail, avec une équipe pluridisciplinaire qu’il anime 
et coordonne : ce sont les Actions en Milieu de Travail (AMT).



Les missions du médecin du travail

 « Le médecin du travail est le conseiller de l'employeur, des travailleurs, des 
représentants du personnel et des services sociaux. »

 « Il conseille l'employeur, notamment en participant à l'évaluation des risques 
dans le cadre de l'élaboration de la fiche d'entreprise et dans le cadre de son 
action sur le milieu de travail, réalisées, conformément à sa mission définie à 
l'article L. 4622-3, au service de la prévention et du maintien dans l'emploi des 
travailleurs, qu'il conduit avec les autres membres de l'équipe pluridisciplinaire, 
qu'il anime et coordonne. »

(Art R4623-1 du Code du Travail)
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Les préconisations 

d’aménagement du poste de travail



Les préconisations d’aménagement du poste de travail

La réforme Santé Travail de 2017 est venue préciser les modalités
d’aménagement dont peuvent bénéficier les salariés à l’issue des visites
médicales.

« Le médecin du travail peut proposer, par écrit et après échange avec le salarié
et l'employeur, des mesures individuelles d'aménagement, d'adaptation ou de
transformation du poste de travail ou des mesures d'aménagement du temps de
travail justifiées par des considérations relatives notamment à l'âge ou à l'état de
santé physique et mental du travailleur. »

(Art R4624-3 du Code du Travail)



Les préconisations d’aménagement du poste de travail

Nouveauté importante de cette réforme : le législateur est venu préciser que
l’employeur reste décisionnaire des modalités de mise en œuvre : modulation
ou refus

« L'employeur est tenu de prendre en considération l'avis et les indications ou les
propositions émis par le médecin du travail en application des articles L. 4624-2 à
L. 4624-4. En cas de refus, l'employeur fait connaître par écrit au travailleur et au
médecin du travail les motifs qui s'opposent à ce qu'il y soit donné suite. »

(Art R4624-6 du Code du Travail)



Concertation

Médecin 
du travail
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Présentation du Cap Emploi 

département maintien



Présentation du Cap emploi

Opérateur spécialisé du Service Public de l’Emploi, cofinancé par l’Agefiph, le 
FIPHFP et le Pôle Emploi; supervisé par la DIRECCTE
 Missions visant l’insertion professionnelle :

 Vers les personnes : accompagnement des DEBOETH en appui de Pôle 
Emploi dans l’élaboration de projet et le retour à l’emploi.

 Vers les employeurs : accompagnement des employeurs dans le cadre de 
projet de recrutement, d’alternance…

 Missions visant le maintien dans l’emploi et la transition professionnelle :
 Accompagnement des employeurs privés et publics et des BOETH lorsque le 

poste est en inadéquation avec le handicap (adaptation du poste de travail, 
reclassement interne)

 Accompagnement des employeurs privés et publics et des BOETH dans le 
cadre de reconversion professionnelle.



Présentation du Cap emploi, département maintien

 Intervention dans tous secteurs d’activité et pour toutes typologies de handicap
 Intervention individuelle, ponctuelle et en complémentarité des acteurs de droit 

commun et de l’entreprise.
 Objectif des interventions : la compensation du handicap et le maintien dans 

l’emploi

Prise en compte :
 Des besoins et difficultés de la personne concernée (entretien, verbalisations, 

observations sur le poste de travail…)
 Du contexte de l’entreprise (marges de manœuvre, contraintes financières…)
 Des répercussions du handicap sur le poste avec le médecin du travail 

(restrictions médicales, probable évolution de l’état de santé, propositions 
d’adaptations…)



Champs de compétences

Equipe pluridisciplinaire dotée de compétences spécifiques :
 Ergonomie, biomécanique
 GRH, 
 Orientation et formation professionnelle
 Droit du travail
 Compensation du handicap
 Prévention des risques professionnels
 Psychologie du travail
 Maitrise des dispositifs de droit commun et spécifique
 Maitrise des aides financières disponibles relatives au maintien dans 

l’emploi



Un maillage partenarial 

Employeur
BOETH

CDG

Services sociaux 
(Carsat, MSA, 

SSTRN..)

MDPH
Partenaires 

intervenant sur une 
typologie de 

handicap (réseau 
AVC, prestataires 

PAS..)

Cap emploi

AST: 
médecin du travail, 

équipe 
pluridisciplinaire

Référents handicap

Financeurs droit 
commun et 
spécifique : 

CARSAT, Agefiph, 
Fiphfp…

Fournisseurs 
matériel, OF



Les étapes de l’intervention du  Cap emploi

Analyse de la situation et recherche de solutions :
Diagnostic réalisé en concertation avec l’employeur, le salarié, le médecin du 
travail.
Etude du poste de travail, entretiens individuels et collectifs, mobilisation de 
ressources extérieures

Partage du plan d’actions et mise en œuvre :
Propositions de solutions, validation par les acteurs, recherche de fournisseurs, 
essai de matériel
Mobilisation d’appuis financiers

Suivi de la mise en œuvre et du maintien :
Accompagnement jusqu’à la mise en place de la solution (livraison matériel, fin 
de formation, reclassement sur un poste)
Prise de contact avec la personne 6 mois après le maintien
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Exemples de parcours de maintien 

dans l’emploi



Exemples de parcours de maintien dans l’emploi

Intervention dans la fonction publique hospitalière auprès d’un kinésithérapeute 
malvoyant 

Retrouvez cette vidéo témoignage sous le lien de téléchargement de ce diaporama.



Exemples de parcours de maintien dans l’emploi

Personne : 
Homme, 42 ans, soudeur chaudronnier,
Problématique rachidienne
Pas de contre-indications au poste actuel avec aide technique pour la manutention et 
limitation des postures contraignantes

Employeur : 300 salariés, fabrication de châssis et bennes PL en aluminium
Interlocuteurs internes : infirmière et responsable HSE



Etapes de l’accompagnement

Détection de la situation lors d’une visite périodique par le médecin du travail
Relais vers la référente handicap pour rencontre, RQTH et signalement au Cap emploi
Prise de contact avec les acteurs de la situation : salarié, employeur et médecin du travail
Rencontre sur site  afin de présenter la démarche, d’analyser le poste de travail et de 
mener des entretiens.



Analyse de la situation et plan d’actions partagé
Description de la tâche à réaliser Description de la situation 

handicapante
Préconisations

Approvisionnement et évacuation des 
pièces : stockage sur palette au sol ou 
sur étagères

Port de charges et flexions et torsions 
du tronc

Réorganisation du flux et du stockage 
des pièces : stockage des pièces à 
assembler et finies pour limiter le port 
de charges et  les déplacements, 
positionnement des palettes avec les 
pièces à souder, dégagement de 
l’espace au sol

Mise en place d’un mini gerbeur semi 
électrique avec plateau adapté pour le 
déplacements de pièces

Réalisation des tâches de soudage, 
d’ébavurage et de montage de pièces 
métalliques sur un établi

Sollicitations rachidiennes lors du 
travail sur établi

Modification de l’établi : réhausse et 
diminution de la largeur de l’établi

Poste impliquant des piétinements et la 
station debout statique 

Difficultés lors de la station debout 
statique et des piétinements

Mise en place de chaussures de 
sécurité plus légères (coque 
composite, chaussures souples) et de 
semelles anti fatigue



Accompagnement dans la mise en œuvre

 Validation des solutions par des essais 
 Mobilisation de fournisseurs pour les chiffrages de solutions techniques
 Mobilisation du collectif pour les aménagements internes
 Mobilisation d’une aide financière auprès de l’Agefiph : 60% de cofinancement
 Suivi de la mise en œuvre des solutions
 Suivi à 6 mois



Solutions en images

• Utilisation du gerbeur pour acheminer 
les pièces et les évacuer



Temps d’échanges : Questions 
Réponses



Merci de votre attention
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